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Nature des épreuves du concours externe du certificat d'aptitude au professorat de 
l'enseignement du second degré (CAPES) 

 
Note du 5 octobre 1993 modifiée par les notes  

du 28 juillet 1999, du 25 octobre 2000 
 

SECTION LANGUES VIVANTES ETRANGERES 
 

ANGLAIS 
 

EPREUVES ORALES D'ADMISSION 
 

1 - Epreuve en langue étrangère 
 

L'épreuve a pour objectif d'évaluer les compétences linguistiques, les connaissances disciplinaires, le 
savoir-faire méthodologique, les capacités d'analyse, d'interprétation et de synthèse des candidats. 
 
 A - Le dossier : support de l'épreuve 
Le dossier soumis à l'étude comporte des documents relevant à la fois des domaines de la littérature 
et de la civilisation des pays anglophones. S'y ajoute, en règle générale, un document 
iconographique. Les documents littéraires (prose, poésie, théâtre) et les documents de civilisation : 
textes (histoire, politique, sociologie, histoire des idées), tableaux statistiques et graphiques relèvent 
majoritairement des XIXème, XXème et XXIème siècles. Le dossier est composé d'au moins trois 
documents non-hiérarchisés parmi lesquels figure au moins un texte d'où sont tirés les faits de 
langue soumis à commentaire grammatical. Il n'est accompagné d'aucune consigne particulière. Au 
cours de la préparation de cette épreuve, divers ouvrages de référence sont mis à la disposition des 
candidats.  
 
 B - Modalités de l'épreuve 
L'épreuve consiste en une présentation du dossier, une étude de ses composantes et une mise en 
relation des divers documents dans le but de faire une démonstration aboutie témoignant d'une 
solide culture personnelle et d'un savoir-faire méthodologique. L'introduction de l'exposé est 
consacrée à une présentation de l'ensemble du dossier, à l'annonce d'un plan et à l'esquisse d'une 
problématique. L'étude du dossier sous un ou plusieurs angles implique le recours à des méthodes 
d'analyse tenant compte de la spécificité de chaque document. Elle débouche sur une mise en 
relation de notions communes, convergentes et/ou divergentes étayée par des références précises 
aux documents. Cette confrontation amène le candidat à proposer une interprétation cohérente et 
solidement argumentée du dossier. 
 
 C - Explication des faits de langue 
Cette explication a lieu en français. Les faits de langue sont repérés mais ne sont pas assortis d'une 
étiquette orientant l'analyse. Il appartient au candidat de dégager une problématique à partir de sa 
description et de prendre en compte le contexte. 
 
 D - Compréhension et restitution 
L'enregistrement en anglais n'est en aucun cas un document écrit oralisé. Il a une durée maximale de 
deux minutes trente. 
Le titre de l'enregistrement est fourni au candidat. À l'issue des deux écoutes, séparées par une 
pause de 20 secondes, il dispose de deux minutes pour ordonner ses idées avant de restituer le 
contenu du document en français. Il ne s'agit pas d'un exercice de traduction. 
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2. Epreuve sur dossier 
 
I.  Objectifs généraux de l'épreuve 

Apprécier la capacité du candidat à concevoir les premiers éléments d'une réflexion personnelle 
d'ordre didactique et pédagogique, dans la perspective des objectifs définis par les instructions sur 
l'enseignement des langues vivantes et en fonction des programmes des établissements 
d'enseignement secondaire. L'accent est mis également sur les finalités de la discipline, sa place 
dans la politique éducative, son évolution ainsi que ses relations avec les autres disciplines, 
notamment dans le cadre de l'établissement.  
Evaluer les aptitudes du candidat à la relation, à la communication, à l'expression orale, à l'analyse et 
à la synthèse.  

 
II.  Modalités de l'épreuve 

Le jury propose un ou plusieurs documents relatifs à l'enseignement de la discipline, documents de 
nature réglementaire, didactique ou pédagogique 
Dans la mesure où il l'estime nécessaire, le jury peut accompagner le dossier de précisions délimitant 
le sujet. Au cours de ses deux heures de préparation, le candidat ne dispose que de son sujet et du 
dictionnaire unilingue mis en consultation dans la salle. 
 
Pendant son exposé d'une demi-heure au maximum, le candidat doit faire la preuve de sa 
compréhension des documents qui constituent le dossier. Son étude doit prendre en compte les trois 
objectifs primordiaux en langue vivante étrangère (linguistique, culturel, cognitif) et les moyens de les 
atteindre. 
Le candidat peut appuyer sa réflexion sur sa connaissance du lycée ou du collège acquise, par 
exemple, par une observation de classes ou par une pratique professionnelle. Son exposé n'est en 
aucun cas une simulation de cours. 
 
L'entretien, d'une demi-heure au maximum, se déroule en français, comme l'exposé. Le jury 
demande au candidat de préciser ou de développer certains points de son exposé. 

 
III.  Evaluation des candidats 

L'aptitude du candidat à comprendre un document, à l'analyser avec pertinence, à construire un 
exposé, la qualité de sa réflexion, l'étendue de ses connaissances et sa capacité à les utiliser, son 
esprit de synthèse sont évalués par le jury qui est particulièrement attentif à la maîtrise de la langue 
parlée et à l'aptitude du candidat à la communication. 


